
                                                         

 Réglement TAFRAOUT CAMP 2023  

 Organisateur : KNR EVENTS. sarl  
 

 
1/- Chaque participant doit remplir, totalement, le bulletin d’inscription de l’organisation, en 
s’acquittant de la totalité des droits d’inscription.   
      Chaque participant devra signer et prendre connaissance du règlement du TAFRAOUT CAMP édité 
par l’organisation. 
 
2/- Dans le cadre de l’épidémie de la COVID 19, les participants devront respecter les règles de sécurité 
sanitaire édictées par le gouvernement Marocain. 
 
3/- Le participant s’engage à respecter les horaires et le programme de l’organisation. 
 
4/- Le vélo du Participant devra être en parfait état de roulage et le coureur à pieds possédant le 
matériel nécessaire pour le TRAIL (Espadrille, Casquette, Tenue….) 
       
5/- Sur le parcours, en cas de crevaison ou de panne mécanique, chaque participant devra être muni de 
son propre équipement de dépannage et être autonome pour réparer. Un contrôle obligatoire des VTT 
et de l’équipement de secours sera effectué lors du retrait du dossard.  
 
6/- En cas de nécessité, tout au long des 2 jours de compétition, l’organisation met, un mécanicien-
réparateur, à la disposition des participants. Chaque prestation sera payante ainsi que toute fourniture 
de matériel et pièces de rechange  
     
 
7/- Tout au long du parcours, Chaque participant devra respecter l’itinéraire suivant le balisage mis en 
place par l’organisation, ainsi que ses concurrents. 
      Sur l’itinéraire, chaque participant est tenu à respecter les consignes et le code de la route une fois 
sur la route nationale. 
 
8/- Pour effectuer toute la distance de l’itinéraire de la compétition durant 2 jours, le participant 
s’engage à être en bonne santé physique et à avoir l’expérience nécessaire à la pratique du VTT et du 
TRAIL. 
 
9/- Sur l’itinéraire, l’organisation de la gestion et de l’encadrement du TRAIL & BIKE ne s’effectue que 
dans la limite du parcours balisé pour l’événement. 
      L’organisation est en charge de l’étape bivouac et des points de ravitaillements tout au long du 
parcours. (Km 5 + Km 10 + km 15 + Arrivée) 
 
10/ -"Lors du contrôle des vélos, le participant devra présenter tout le matériel obligatoire (Casque, kit 
dépannage crevaison, Gants, lunette, Sifflet ,2 Bouteilles d’eau, GSM opérationnel.) 
 
Nom prénom n° de dossard :         Date : ……………………. 
 
          

Ecrire « lu et approuvé » 
 
        


